
1- NIORT 2027- Appel à candidature 

Appel à candidature : Les Maîtres d’Art à Niort – de l’Or au musée 
(titre provisoire de l’exposition) 

 
• Qui ? Tous les Maîtres d’Art et Élèves, qu’ils soient ou non adhérents de l’association. La 

prise en charge des frais (voir point 3) est réservée aux adhérents de l’Association des 
Ateliers des Maîtres d’Art et de leurs Élèves à jour de leur cotisation. 

• Historique : L’exposition présentée en 2024 à l’Espace Richaud de Versailles a suscité 
l’intérêt de M. Pagano, directeur du musée d’Agesci à Niort, qui nous a proposé 
d’organiser une co-production au sein de son établissement en 2027, à l’occasion des 25 
ans de notre association. 

• Comment ? : Par mail 
 

• Où ? Découvrir le musée ICI : Six salles d’exposition, soit près de 300 m², seront 
dédiées à la présentation de vos œuvres du 11 mars 2027 au 30 mai 2027, dont une salle 
consacrée entièrement à la projection en continu des films de Florian Debu, « de la Matière 
à l’œuvre, Maître d’art à Élèves ». 
• L’exposition donnera lieu à la publication d’un catalogue, les photographies seront 
faites par les professionnels du musée.  

 

• Candidater :  

1. Réception des dossiers de candidature :  au plus tard le jeudi 30 avril 
2026, par e-mail à destination de Mme 
Celicourt : assistant@maitresdart.fr  et en copie le secrétaire du 
CA : rene.gasser.82@gmail.com 

2. Le jury de sélection :  29 mai 2026 
3. Constitution de votre dossier de candidature 

Vous devrez joindre une ou plusieurs photos couleur des pièces proposées l'exposition 
300 dpi-1 Mo maximum, accompagnée des dimensions, poids, matières et valeur 
déclarative pour l'assurance. Un texte de présentation ainsi que plusieurs visuels 
d’œuvres déjà réalisées (1 Mo maximum.) sont bienvenus. 

-         Il est possible de prévoir une création dédiée à l'évènement ; dans ce cas vous 
proposerez un dessin, en précisant les dimensions, poids, matières, couleurs et 
valeur d'assurance.  

 Pour ceux qui proposent une conférence (point 4 - 1heure max) : titre et résumé de 
votre intervention. 
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4. Prise en charge des frais : 

-         Si l’exposant décide d’assurer le transport des œuvres (montage et 
démontage) : l’association prendra en charge, pour ses adhérents, les frais de 
déplacement ainsi qu’une nuit d’hôtel par déplacement. L’assurance des œuvres 
durant le transport est alors à la charge de l’exposant. 

-         Si l’exposant laisse le musée organiser le transport (à privilégier) : le musée 
s’en charge clou à clou, y compris pour l’assurance, sur la base de la valeur 
déclarée (roulage/groupage par transporteur agréé ou équipe expérimentée du 
musée).  

-         L'assurance des œuvres durant l’exposition est prise en charge par le musée 
d’Agesci. 

-         Remboursement des frais des conférenciers MA/E qui seront retenus : 
déplacement par l'association, hôtel par le musée, repas par l’association Les 
Amis des musées de Niort. 

-         MA/E retenus pour exposer : prise en charge des frais de déplacement pour 
assister au vernissage le 11 mars 2027, pour les adhérents de l’association. 

  

4. Les résultats seront communiqués fin juin 2026 au plus tard. Jury composé de : 
Isabelle Emmerique, Marcelle Guillet Lubrano, Pierre Reverdy (ou remplacé par 
un autre Maître d’Art), de Mr Pagano (directeur du musée d’Agesci), Mme Texier 
(chargée des collections et responsable du choix des œuvres pour le musée 
d’Agesci), et d’un élu de la Communauté d'agglomération du Niortais. 

 

5. Conférences :  
Avec l’aide de l’Association des Amis des Musées de Niort, les MA/E animeront 

des conférences les vendredi et samedi durant la période de l'exposition, à raison d’1 
conférencier tous les 15 jours. 

-         Durée : 1 heure, suivie d’un temps de questions et réponses.  
-         Préférences :  les vendredis seront privilégiés pour les lycées et samedi pour le 

grand public.  
-         Horaire : début des conférences à15h.   
-         1ères conférences :  12 et 13 mars 2027, dès l'ouverture de l'exposition. 

  

5. Adhésion et agenda 
Pour adhérer à l’association, vous pouvez consulter le 
site www.maitresdart.fr ou cliquer sur ce lien Lien d’adhésion à l’association  

-         Réception des œuvres : entre le 02 janvier et le 20 janvier 2027 
-         Vernissage de l'exposition : le 11 mars 2027  
-         Exposition des œuvres : du 11 mars 2027 au 30 mai 2027  
-         Démontage des œuvres le 30 mai 2027 à partir de 18h. 
-         Assemblée Générale 2027 de notre association : le dimanche 30 mai. 

 

  


